
Compte rendu CHSCT du 8 juillet 2016 (2ème convocation)

présents : CGT, FO, Solidaires
absents : Assistance sociale (mme Dumas), Médecin (Mme Bachler), ISST 

Nous avions boycotté la première convocation de ce CHSCT, le mardi 5 juillet 
dernier étant un jour de mobilisation contre la loi Travail.

Nous avons lu notre déclaration liminaire, tout comme Solidaires. FO n'en n'avait 
pas.
La Présidente du CHSCT a répondu comme à son habitude, qu'elle ne pouvait pas 
s'exprimer sur les « points nationaux » de nos déclarations liminaires. 
Sur les suppressions d'emplois, elle annonce que le volume national sera moins important
que les années précédentes (environ 1500). Nous considérons que la DGFIP a déjà 
bien été laminée et mise en difficulté, et que c'est par des créations d'emplois que 
l'on améliorera les conditions de travail des agents, et la lutte contre la fraude 
fiscale.
Concernant les suppressions de structures, et notamment la sortie du recouvrement de 
l'impôt des trésoreries, la Présidente précise que cela été fait avec l'aval des chefs de 
services, et que cela aidera les agents. Nous considérons que c'est juste un moyen 
déguisé pour la Directrice de préparer le terrain pour son successeur qui pourra lui 
entamer de nouvelles fermetures de postes.

1) Approbation des PV des 7 et 19 avril 2016

Nous avions boycotté ces CHSCT, il n'y a donc pas eu de vote.

2) Suivi des actions du CHSCT

Pas d'observations particulières

3)  Présentation du rapport annuel 2015 du médecin de prévention

Reporté en raison de l'absence du médecin de prévention. On peut tout de même noter 
qu'un mi-temps pour la DDFIP 07 est bien insuffisant. Le médecin n'a également plus de 
local à disposition à Tournon sur Rhône : les agents des RAN de Tournon et d'Annonay 
sont donc invités à aller à Privas pour passer une visite, ce qui n'est pas du tout 
satisfaisant (risques routiers, fatigue, temps,...).



Pas de local de remplacement évoqué à ce jour

 4)  Suivi du Budget

Le CHSCT donne la primauté aux prescription du Médecin. On constate la faiblesse du 
budget pour donner suite aux autres actions : formations, mises aux normes, travaux...

5)  Tableau relatif aux conditions de travail des agents en situation de handicap

Pas d'observation spéciales.

5) Réorganisation du réseau

Le CHSCT n'a pas été consulté avant le Comité Technique Local lors duquel ces 
restructurations étaient soumises à avis. Tout comme lors des restructurations 
précédentes (fermetures de trésoreries et absorption par les restantes), la Directrice 
snobe les élus en CHSCT, et cette instance. La DG et la DDFIP sont seules responsables 
de la dégradation des conditions de travail, et de la difficulté pour les collègues de mener 
à bien leurs missions.

Suite à la récente manifestation devant la trésorerie de JOYEUSE des élus des COM 
COM de Beaume-Drobie et du Val de Ligne, la CGT Finances Publiques 07 à contacté par
courrier les mairies et les communautés de communes précitées, afin de les rencontrer et 
de pouvoir éventuellement mettre en place une action commune. La CGT Finances 
publiques avait déjà contacté les années précedentes tous les élus concernés par la 
fermeture des trésoreries (malheureusement peu de réponses).

Le transfert du recouvrement de l'impôt vers les SIP au 01/01/2017 n'est qu'un moyen 
déguisé de fragiliser les postes, et de préparer d'éventuelles fermetures de trésoreries. 
D'autant plus qu'il ne s'accompagne pas toujours de transfert d'emplois. Et lorsqu'il y a 
transfert, le travail de recouvrement ne correspond pas à 100 % d'un emploi, ce qui 
augmentera la charge de travail dans les postes. 

C'est pour cela que les 3 OS ont rendu un avis motivé (joint à ce compte rendu) sur ce 
sujet. La Directrice a deux mois pour répondre.

6)  Informations de la direction, point sur les projets immobiliers en cours.

En raison des restrictions budgétaires à la DDFIP07 et à la DGFIP, peu de projets hormis 
la sécurisation de l'accueil de PRIVAS Mines

Les élus en CHSCT

Pascal CHABALIER
Julien PETIT


